COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE





Feuille d'informations municipales





N°28		1er Mars 1999





Recensement de la population


Dans quelques jours le 33ème recensement de la population va commencer. A partir du 8 mars, vous allez recevoir la visite d'un agent recenseur placé sous la responsabilité de la mairie. Pour notre commune, le conseil municipal a recruté Monsieur Grégory SOISSON pour effectuer cette opération. Son rôle consiste d'abord à vous remettre les imprimés, puis à reprendre les questionnaires que vous aurez remplis.


Je vous demande de lui réserver le meilleur accueil et de respecter les rendez-vous qu'il conviendra avec vous pour sa seconde visite. Sa charge de travail est importante : plusieurs dizaines de logements à recenser. Je vous demande de l'aider de votre mieux dans cette lourde tâche. De même, il pourra vous conseiller, si vous avez certaines difficultés à répondre à certaines questions. Il est tenu au secret professionnel, les informations dont il aura connaissance seront tenues secrètes. 


Notre commune comptait 389 habitants lors du dernier recensement en 1990. Combien sommes-nous en 1999 ? Quelles sont les principales caractéristiques de notre population ? Comment ont évolué nos conditions de logement ?...


Le recensement organisé par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) va permettre grâce à chacun d'entre nous, de répondre à ces questions essentielles pour programmer les infrastructures et les équipements collectifs, sociaux, culturels.... dont nous auront besoin dans les prochaines années.


Je vous remercie de participer à cette opération qui est obligatoire car chacun de nous compte pour préparer l'avenir de notre commune.





Recensement militaire


A partir de 1999, le recensement militaire est obligatoire pour les jeunes gens (filles et garçons) nés à partir de 1983. Pour le premier trimestre de 1999, les jeunes gens nés en Janvier - Février - Mars 1983 sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture avant le 15 Mars 1999 munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement. A 16 ans, tous les jeunes doivent se faire connaître à la mairie. 


Pour votre information





Date de Naissance�
Présentation au secrétariat de mairie�
�
Garçons & Filles nés en Janvier - Février - Mars 1983�
Doivent se présenter au plus tard le 15 Mars 1999�
�
Garçons & Filles nés en Avril - Mai - Juin 1983�
Doivent se présenter au plus tard le 15 Juin 1999�
�
Garçons & Filles nés en Juillet - Août - Septembre 1983�
Doivent se présenter au plus tard le 15 Septembre 1999�
�
Garçons & Filles nés en Octobre - Nov. - Déc. 1983�
Doivent se présenter au plus tard le 15 Décembre 1999�
�



Location de la Maison d'AUSSAC


Le conseil municipal a décidé de fixer le montant du loyer mensuel du logement que nous rénovons à AUSSAC. Ce loyer s'élève à 2 200 F hors charges (électricité, eau...). Cette maison comporte 3 chambres, un salon-salle à manger, une cuisine et un sellier. Elle sera disponible au 1er  Juillet 1999.





Personnel communal


Le contrat C.E.S de Monsieur Jean-Pierre BAUD s'est achevé le 31 décembre 1998. Le conseil municipal a décidé  avec l'accord de la Direction du Travail de lui proposer  un Contrat Emploi Consolidé à partir du 1er Février 1999 pour une durée hebdomadaire de 30 heures.





Carte Nationale d'Identité


Nous vous rappelons que le délai de délivrance de la carte nationale d'identité est relativement long (environ 2 mois). Il est absolument impossible de faire accélérer les demandes car les cartes d'identité sont traitées à Limoges. Les vacances d'été approchent à grands pas, si vous pensez avoir besoin d'une carte d'identité, demandez-la dés maintenant pour ne pas être pénaliser. 





Ferraille


Le camion de ferraille (électroménager, télévision, ferrailles diverses....)  effectue un ramassage sur notre commune le 23 mars 1999. Si vous désirez qu'il passe à votre domicile veuillez vous faire inscrire à la mairie au plus tard le 19 mars 1999.


